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Dalle  pour  plancher  technique  formée  par  des  tubes  ouverts  à  leurs  extrémités  et  maintenus  entre-eux  par  des  barrettes 
d'écartement. 

8  KOUTZAROFF  Constantin 
L'invention  a  pour  objet  des  dalles  pour  plancher  technique. 
Le  dispositif  est  formé  par  des  tubes  (2)  ouverts  à  leurs 

extrémités  (3)  et  maintenus  entre-eux  par  leurs  extrémités  (3) 
par  des  moyens  faisant  office  de  traverse  et  de  barrettes 
d'écartement  (5)  pour  lesdits  tubes  (2)  ;  les  tubes  (2)  sont 
maintenus  entre-eux  par  leurs  extrémités  (3)  qui  sont  emman- 
chées  sur  des  plots  d'emmanchement  (4)  disposés  le  long  des 
barrettes  d'écartement  (5). 

L'invention  s'applique  aux  planchers  techniques  notamment 
pour  salles  blanches. 
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Description 

"Dalle  pour  plancher  technique  formée  par  des  tubes  ouverts  à  leurs  extrémités  et  maintenus  entre-eux  par  des 
barrettes  d'écartement" 

L'invention  a  pour  objet  des  dalles  ou  panneaux 
pour  plancher  technique  notamment  pour  salles  5 
blanches. 

Actuellement,  il  existe  de  nombreux  moyens  pour 
fabriquer  des  planchers  techniques.  Généralement, 
on  utilise  des  dalles  perforées  associées  à  des 
dalles  pleines,  pour  permettre  l'évacuation  de  l'air  10 
par  le  double  plancher  ou  plancher  technique.  Ces 
dalles  de  climatisation  peuvent  être  équipées  de 
grilles  de  pression  ou  d'un  système  de  réglage  du 
débit.  Ces  dalles  perforées  peuvent  être  formées 
d'une  structure  interne,  d'une  structure  externe  ;  sur  15 
la  face  inférieure  est  mis  en  place  un  registre  qui 
assure  le  réglage  de  la  ventilation,  sur  la  face 
supérieure,  un  revêtement  ;  au  niveau  de  la  rive  un 
joint  en  chlorure  de  polyvinyle  (PVC)  assure  éven- 
tuellement  l'étanchéité.  20 

La  dalle  peut  également  être  constituée  d'un 
cadre  en  tube  d'acier,  soudé  aux  angles,  sur  lequel 
est  également  soudée,  par  point,  une  tôle  d'acier 
perforée  de  trous.  A  l'intérieur  du  cadre,  parallèle- 
ment  à  deux  de  ses  côtés,  des  traverses  à  section  25 
rectangulaire  ou  en  L  sont  soudées  aux  extrémités 
sur  les  deux  autres  côtés  et  sur  la  tôle  perforée. 

Ces  planchers  techniques  à  dalles  amovibles, 
reposant  sur  des  vérins  réglables,  avec  ou  sans 
entretoises  intermédiaires  présentent  de  nombreux  30 
inconvénients. 

Ces  dalles  sont  actuellement  toutes  en  ferraille 
soudée,  peintes  en  galvanisées,  elles  ne  peuvent 
avoir  qu'une  dimension,  on  ne  peut  pas,  à  la 
demande,  couper  und  demi-dalle  ou  un  quart  de  35 
dalle.  Le  revêtement  entraîne  des  salissures,  les 
structures  en  fer  entraînent  la  rouille,  ect.  Ces  dalles 
perforées  peuvent  avoir  actuellement  une  surface 
utile  de  25  %. 

La  dalle,  selon  l'invention,  est  formée  par  des  40 
tubes  en  inox,  ou  fibre  de  carbone,  ouverts  aux 
extrémités,  maintenus  entre-eux  auxdites  extré- 
mités,  par  des  barrettes  d'écartement  qui  font  office 
de  traverses.  Ces  tubes  sont  simplement  em- 
manchés  sur  les  plots  d'emmanchement.  La  dalle  45 
est  réalisée  sans  soudure  ou  collage. 

Lesdites  barrettes  d'écartement  comportent  des 
moyens  faisant  office  de  plots  d'emmanchement 
pour  les  tubes. 

Les  plots  d'emmanchement  comportent  un  chan-  50 
frein  de  guidage  pour  faciliter  l'emmanchement  des 
tubes. 

Les  barrettes  d'écartement  sont  pourvues  à  leurs 
extrémités  et  sur  leur  chant,  de  moyens  d'assem- 
blage  entre  les  panneaux  ou  les  dalles  de  manière  à  55 
former  un  croisillon  d'assemblage.  Les  extrémités 
des  barrettes  d'écartement  sont  pourvues  de 
moyens  faisant  office  de  coins  de  positionnement 
des  dalles  entre-elles. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  tubes  60 
sont  en  inox. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  préféré,  les 
tubes  sont  en  fibre  de  carbone. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  bar- 
rettes  d'écartement  sont  en  plastique. 

Les  barrettes  d'écartement  peuvent  comporter, 
au  niveau  de  leur  face  interne  et  en-dessous  des 
piots  d'emmanchement  des  tubes,  un  rail  de 
glissement  faisant  office  de  réglette  support  pour  le 
registre  qui  peut,  éventuellement,  être  mis  en  place 
dans  les  dalles. 

La  face  inférieure  de  la  barrette  d'écartement  peut 
comporter  des  moyens  d'accrochage  ou  des 
moyens  rendant  cette  surface  anti-dérapante., 

On  comprend  donc  aisément  l'intérêt  de  l'inven- 
tion. 

Les  dalles  en  inox  ne  se  détériorent  pas  avec  le 
temps,  les  attaques  des  produits  chimique,  ect.  La 
mise  en  place  et  le  démontage  sont  très  rapides,  les 
dalles  sont  assemblées  entre-elles  par  simple 
enfoncement  des  extrémités  des  barrettes  entre- 
elles.  Les  tubes  peuvent  être  rapidement  retirés  des 
barrettes  d'écartement  sur  lesquels  ils  sont  simple- 
ment  emmanchés. 

A  la  demande,  on  peut  couper  les  barrettes  et/ou 
les  longueurs  de  tubes  pour  former  une  demi-dalle, 
un  quart  de  dalle  ou  toute  autre  dimension  ou  pour 
former  une  coupe  spécifique. 

Les  tubes  peuvent  être  de  section  carré  ou  ronde. 
Les  dessins  ci-joints  sont  donnés  à  titre  d'exem- 

ples  indicatifs  et  non  limitatifs.  Ils  représentent  un 
mode  de  réalisation  préféré  selon  l'invention.  Ils 
permettront  de  comprendre  aisément  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  avec 
une  coupe  partielle  d'une  salle  blanche,  mettant 
en  évidence  le  plancher  technique  ou  double 
plancher. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'une 
partie  d'une  dalle,  mettant  en  évidence  l'assem- 
blage  des  tubes  et  du  registre  sur  une  barrette 
d'écartement. 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'une 
barrette  d'écartement. 

La  figure  4  est  une  vue  en  plan,  mettant  en 
évidence  l'assemblage  des  dalles  ou  panneaux, 
entre-elles  par  l'extrémité  de  leurs  barrettes 
d'écartement. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale 
au  niveau  de  la  barrette  d'écartement,  passant 
par  un  tube  et  par  une  lame  du  registre. 

La  figure  6  est  une  vue  en  plan  du  registre. 
La  figure  7  est  une  vue  en  pian  du  registre 

mettant  en  évidence  la  réalisation  d'une  rampe 
de  manoeuvre  établie  entre  les  ouvertures 
longitudinales  dudit  registre. 

La  figure  8  est  une  vue  du  registre  selon  la 
figure  7  où  la  rampe  de  manoeuvre  est  créée 
entre  deux  ouvertures  longitudinales  contigùes. 

La  dalle  1  pour  plancher  technique,  notamment 
pour  salles  blanches,  selon  l'invention,  est  formée 
par  des  tubes  2  ouverts  à  leurs  extrémités  3.  Ces 
tubes  2  sont  de  préférence  en  inox.  Ces  tubes  2  sont 
maintenus  entre-eux  par  leurs  extrémités  3  qui  sont 
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emmanches  sur  des  plots  d'emmanchement  4 
disposés  le  long  de  barrettes  d'écartement  5  qui 
font  également  office  de  traverses.  Les  barrettes 
d'écartement  5  sont  en  plastique. 

Les  plots  d'emmanchement  4  peuvent  comporter  5 
un  chanfrein  de  guidage  6  qui  facilite  l'emmanche- 
ment  des  tubes  2  par  leurs  extrémités  ouvertes  3. 

Les  barrettes  d'écartement  5  sont  pourvues  de 
moyens  d'assemblage  7  à  leurs  extrémités  et  sur 
leur  chant.  Ces  moyens  d'assemblage  7  permettent  10 
d'assembler  entre-elles  les  dalles  ou  panneaux  en 
formant  un  croisillon  d'assemblage  8.  Lesdites 
dalles  ou  panneaux  1  sont  assemblées  entre-elles 
de  manière  à  ce  que  les  tubes  2  soient  orientés 
perpendiculairement  à  ceux  des  autres  panneaux  15 
contigus. 

Les  moyens  d'assemblage  7  sont  des  coins  de 
positionnement. 

Les  barrettes  d'écartement  5  peuvent  comporter, 
sur  leur  face  interne  8,  au-dessous  des  plots  20 
d'emmanchement  4,  un  rail  de  guidage  9  qui  fait 
office  de  réglette  support  pour  le  registre  10  qui  peut 
éventuellement  être  mis  en  place  dans  les  dalles  ou 
panneaux  1  .  Le  rail  de  guidage  9  peut  être  rapporté 
sur  la  réglette  5  ou  formé  dans  le  profil  de  la  réglette.  25 

La  face  inférieure  11  de  la  barrette  d'écartement  5 
peut  comporter  des  moyens  d'accrochage,  ou  une 
surface  anti-dérapante  12. 

Le  registre  10  est  une  plaque  avec  les  mêmes 
ouvertures  longitudinales  qui  correspondent  aux  30 
écartements  entre  les  tubes  2  de  la  dalle  1.  Le 
déplacement  du  registre  10  par  rapport  à  la  dalle  1 
règle  le  débit  d'air  de  la  ventilation. 

Selon  des  modes  de  réalisations  préférés,  voir  les 
figures  7  et  8,  au  moins  une  ou  plusieurs  ouvertures  35 
15  font  office  de  rampe  de  guidage  16  par  un  plan 
incliné  qui,  en  introduisant  un  levier  ou  un  axe  tel  que 
la  pointe  longitudinale  d'un  outil  (tournevis)  et  en  le 
déplaçant  à  travers  les  ouvertures  des  tubes  2  de  la 
dalle  1  et  sur  ladite  rampe  16,  entraine  le  déplace-  40 
ment  horizontal  dudit  registre  10,  ce  qui  permet 
l'ouverture  ou  la  fermeture  pour  régler  le  débit  d'air. 

Revendications 

1.  Dalle  ou  panneau  amovible  pour  plancher 
technique  notamment  pour  salles  blanches  du 
type  reposant  sur  des  vérins  réglables  caracté-  50 
risé  par  le  fait  qu'elle  est  constituée  par  un  jeu 
de  tubes  (2)  parallèlement  disposés  l'un  à 
l'autre  et  maintenus  avec  un  certain  espace 
entre  eux  par  leurs  extrémités  ouvertes  (3), 
lesdites  extrémités  sont  emmanchées  sur  des  55 
plots  d'emmanchement  (4)  disposés  le  long  de 
moyens  faisant  office  de  traverses  et  de 
barrettes  d'écartement  (5),  lesdites  barrettes 
d'écartement  (5)  sont  pourvues  de  moyens 
d'assemblage  (7)  à  leurs  extrémités  et  sur  leur  60 
chant.que  ces  moyens  d'assemblage  (7)  per- 
mettent  d'assembler  entre-elles  des  dalles  ou 
panneaux  en  formant  un  croisillon  d'assem- 
blage  (8)  ;  lesdites  dalles  ou  panneaux  (1)  sont 
assemblées  entre-elles  de  manière  à  ce  que  les  65 

tubes  (2)  soient  orientés  perpendiculairement 
à  ceux  des  autres  dalles  contigues. 

2.  Dalle  selon  la  revendication  1  caractérisée 
par  le  fait  que  les  moyens  d'assemblage  (7) 
sont  des  coins  de  positionnement. 

3.  Dalle  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1,  2,  3,  4,  5  ou  6  caractérisée  par  le  fait 
que  les  barrettes  d'écartement  (5)  peuvent 
comporter,  sur  leur  face  interne  (8),  au-dessous 
des  plots  d'emmanchement  (4),  un  rail  de 
guidage  (9)  qui  fait  office  de  réglette  support 
pour  le  registre  (10). 

4.  Dalle  selon  la  revendication  3  caractérisé 
par  le  fait  que  le  rail  de  guidage  (9)  peut  être 
rapporté  sur  la  réglette  (5)  ou  formé  dans  le 
profil  de  la  réglette. 

5.  Dalle  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1,  2  ou  3  caractérisé  par  le  fait  que  la 
face  inférieure  (11)  de  la  barrette  d'écartement 
(5)  peut  comporter  des  moyens  d'accrochage, 
ou  une  surface  anti-dérapante  (12). 

6.  Dalle  selon  la  revendication  1  caractérisé 
par  le  fait  que  les  plots  d'emmanchement  (4) 
comportent  un  chanfrein  de  guidage  (6)  qui 
facilite  l'emmanchement  des  tubes  (2)  par  leurs 
extrémités  ouvertes  (3). 

7.  Dalle  selon  la  revendication  1  caractérisé 
par  le  fait  que  les  tubes  (2)  sont  en  fibre  de 
carbone. 

8.  Dalle  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  ou  3  caractérisée  par  le  fait  que  le 
registre  (10)  peut  comporter  un  moyen  faisant 
office  de  rampe  de  guidage  (16)  qui  permet,  en 
déplaçant  un  levier  ou  un  axe  entre  les 
ouvertures  longitudinales  entre  les  tubes  (2)  de 
la  dalle  (1),  de  prendre  appui  sur  lesdits  tubes 
pour  déplacer  horizontalement  ledit  registre 
(10)  pour  régler  l'ouverture  ou  la  fermeture  du 
débit  d'air. 

9.  Dalle  selon  la  revnedication  8  caractérisée 
par  le  fait  que  le  moyen  faisant  office  de  rampe 
de  guidage  (16)  est  un  plan  incliné  prévu  entre 
deux  ouvertures  dans  le  registre  (10). 
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